
Un Logiciel Espion Fédéral

Le  DFJP  confirme  l'utilisation  d'un  cheval  de  Troie  -  sur  quelle  base
juridique?

Le DFJP a admis qu'il avait utilisé plusieurs fois un logiciel espion (cheval de Troie) pour  

surveiller des ordinateurs. Le Parti Pirate est indigné et en tirera toutes les conséquences.

L'Internet n'est pas un zone de non-droit! Le Parti Pirate Suisse le rappelle au DFJP ainsi qu'à toutes les 

autorités  cantonales  et  fédérales.  Les  autorités  doivent  s'en  tenir  aux  principes  d'un  Etat  de  droit.  

L'utilisation d'un logiciel espion (Cheval de Troie) sans aucune base juridique n'est pas justifiée, même pour 

combattre le terrorisme. Notre Consitution est sans équivoque, le droit est la base et la limite de l’activité de 

l’Etat.

La  Conseillère  fédérale  Simonetta  Sommaruga  veut  élargir  la  portée  de  la  loi  fédérale  ainsi  que  de 

l'ordonnance sur la surveillance de la correspondance (LSCPT et OSCPT) qui constituent la base légale pour 

la surveillance informatique.  En 2010, la consultation sur la révision de la LSCPT a rencontré une large 

opposition.  Les  conclusions  de  la  consultation  se  font  aujourd'hui  toujours  attendre.  Le  Peuple  et  le 

Parlement sont ignorés de ce processus. Il  s'agit d'une tentative de légalisation rétroactive de pratiques  

illégales. Cela soulève aussi la question de savoir si la Conseillère fédérale Simonetta Sommaruga avait  

connaissance de cette affaire ou si le DFJP a agi de son propre chef.

Un cheval  de Troie,  tout comme un virus informatique,  n'est  pas conçu pour recueillir  les preuves des 

infractions. Un cheval de Troie, par définition, modifie le système informatique qu'il surveille et en prend le 

contrôle.  La  preuve pénale,  cependant,  suppose un système inchangé.  La police ne recueille  pas,  sans 

protection,  les  empreintes  digitales  sur  un  verre   au  risque  d'y  laisser  ses  propres  empreintes  et 

compromettre la preuve.

Les Pirates se demandent si le logiciel a été développé avec le même amateurisme constaté en Allemagne, 

et si des sommes colossales ont été payées pour sa mise en oeuvre.

Le Parti Pirate a des doutes quant à la légalité du logiciel utilisé, et en tirera toutes les conséquences.

À propos du Parti Pirate

Le Parti  Pirate Suisse représente les intérêts de la «génération digitale» et  exerce son influence sur la  

politique et sur la formation d'opinion. Les but des Pirates contiennent l'encouragement de l'accès libre 

envers le savoir et la culture, le renforcement des droits civiques et de la sphère privée, un état transparent 

et la lutte contre la censure. Le parti a été fondé le 12. juillet 2009 et compte déjà plus que 1500 membres.

14. octobre 2011 page 1/1

14 octobre 2011

Denis Simonet, Président (D, F)
denis.simonet@partipirate.ch
076 509 84 82

Pascal Gloor, Vize-Président (F, D)
pascal.gloor@partipirate.ch
079 346 00 26

Parti Pirate Suisse
1337 Vallorbe
www.partipirate.ch

http://www.piraten-partei.ch/
mailto:pascal.gloor@piraten-partei.ch
mailto:denis.simonet@piraten-partei.ch

